




Document DUERP
 4 mars 2026

Nom de l'entreprise : LA NEF D FOUS

Nombre d'employés : 1

Votre fonction : Secrétaire

Adresse de l'etablissement : Mairie déléguée de Binic, 2 Quai de Courcy
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Définitions de Fréquence (F), Gravité (G) et Pondération (P)

Gravité (G)
Majeur = 10: Mort ou incapacité de travail permanente

Critique = 7: Accident de travail ou maladie professionnelle avec effets irréversible

Sérieux = 3: Accident de travail ou maladie professionnelle avec effets réversibles (arrêt de travail)

Bénin = 1: Contusion, gêne, indisposition (sans arrêt de travail, soins infirmiers)

Fréquence (F)
Très probable = 10: Exposition permanente (quotidien, à la chaîne), > 50 % du temps de travail

Probable = 7: Exposition régulière (quotidien et court ou hebdomadaire et long), 30 à 50 % du temps de travail

Possible = 3: Exposition occasionnelle (hebdomadaire et court ou long), 10 à 30 % du temps de travail

Improbable = 1: Exposition exceptionnelle (annuelle ou pluriannuelle), < 10 % du temps de travail

Pondération (P)
Cote 1: Aucune mesure de contrôle des risques

Cote 0,5: Protection individuelle ou mesures organisationnelles

Cote 0,35: Protection individuelle et mesures organisationnelles

Cote 0,2: Protection collective et/ou moyen maximal de lutte contre le risque

Le DUERP est tenu à la disposition des personnes suivantes :
Travailleur: Travailleur, ancien travailleur et toute personne ou instance pouvant justifier d'un intérêt à y avoir accès

Membres de la délégation du personnel du CSE

Service de prévention et de santé au travail

Agents du système d'inspection du travail

Agents des services de prévention de la Carsat

Agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail

Inspecteurs de la radioprotection pour les travailleurs exposés aux rayonnements ionisants, pourles installations et activités dont ils ont respectivement la charge.

L'employeur doit afficher les règles de consultation de ce document à une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail.

Dans les entreprises ou établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché au même emplacement que celui réservé au règlement intérieur.


